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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2010-4-6-3  
Séance du vendredi 12 mars 2010 
 
 

PROGRAMMES DEPARTEMENTAUX 2009   
CHAPITRE 204 

ASSAINISSEMENT (C213)  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil Général n°E 6-2008 du 20 mars 2008, complétée par la 
délibération n° 2009-2-1-3 du 26 mars 2009, relative aux délégations de compétences 
à la Commission Permanente du Conseil Général, 

VU la délibération n° 2008-5-6-6 du Conseil  Général du 12 décembre 2008 relative au 
Budget Primitif 2009 - Eau (C01), 

VU les avis favorables de la Commission de l’Agriculture, de l’Environnement et du Cadre 
de Vie en date du 11/05/2009, 01/07/2009 et 24/11/2009, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
 décide d'inscrire au Programme 2009 d’Assainissement, les opérations figurant en 

annexe au rapport, ce qui induit au titre du Programme 2009 un montant de 
subventions de 265 583 € pour l’Assainissement. 

L’imputation est la suivante : Chapitre 204  – Fonction 61 – Nature 20414. 

 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur

068-226800019-20100312-0000004981-DE

Acte Certifié exécutoire
Envoi : 12/03/2010
Réception par le Prefet : 12/03/2010
Publication : 19/03/2010



DEVI - Service Eau Epuration Equipements ruraux 
 

 
DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 

DU 12 MARS 2010 
 
 

Assainissement 
PROGRAMME 2009 

 
                      Annexe 1 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

AST04344 
ALTENACH 
Extension de l'assainissement rue Saint-
Sylvestre 

15 000,00 38% 5 700,00

AST04388 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
THANN 
Rues de Bellevue et des Châtaigners à 
RAMMERSMATT 

330 000,00 29% 95 700,00

AST04389 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
THANN 
Collecte et élimination d'eaux claires rues des 
Forgerons/des Prés à RODEREN 

235 810,00 30% 70 743,00

AST04387 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
THANN 
Rue de la Carrière à BITSCHWILLER 

150 000,00 24% 36 000,00

AST04443 
RIQUEWIHR 
Réfection du collecteur d'assainissement rue 
Jacques Preiss 

207 700,00 20% 41 540,00

AST04367 

SIVOM DE L'AGGLOMERATION 
MULHOUSIENNE 
Elimination d'eaux claires cité Rossalmend et 
rue des Faisans à Staffelfelden 

53 000,00 30% 15 900,00

 

 
 

Total 265 583,00


